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terie, a droit de cite dans les armes savantes, dans le gönie, l'artillerie, le service

d'ötat-major, parlout oü la naissance ne peul remplacer le travail et la science.
« Les professeurs de l'Acadömie nous sont bien r.onnus, depuis la campagne

de France: ils se nommenl Blume, von Wittich, Warlensleben, von Scherff, et

surlout de Moltke, car le remarquable homme de guerre ne cesse de surveiller
les etudes avec un soin jaloux.

« On n'enlrc ä l'Acadömie qu'aprös un concours relalivement peu ölevö; on

s'applique, avec raison, ä constater moins la science acquise du candidat, que
l'aptitude qu'il possede ä s'instmire.

« La duröe des cours esl de trois ans, et une progression savamment ötablie

par Pinstruclion generale du Ministre de la guerre von Kamecke, ölöve constamment

le niveau des ötudes.
« Les eleves officiers apprennenl le russe, le francais, la forlificalion. la

tactique, la Strategie, etc.
« Nous ne nous sommes que Irop apercus que les lecons avaienl profite!
» On leur enseigne meine le droit des gens, ajoute La Sentinelle comme mot

de la (in ; mais il esl permis de croire que le professeur chargö de ce cours avant
1870. n'enlendail rien ä son affaire. n

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'autorile fedörale a decide de retirer les anciennes cartouches de 1873 en depöt
dans les cantons pour les faire graisser ä nouveau.

Les lignes qui suivenl fönt le lour de presque tous les journaux de la Suisse fran-
faise:

« A propos du nouveau code pönal militaire qui esl ä l'etude, la sociele des
officiers de Zürich s'est prononcee calögoriquement contre toule extension ä donner ä

la juridiction mililaire. Elle n'a jamais ete un besoin, eile est une exeption au droit
commun, et doit ötre limitee au stricl necessaire, l'etat mililaire n'ölant pas une
caste speciale. Elle estime de plus que la diseipline en dehors du Service doit ötre
aussi peu etendue que possible, il ne saurait etre question, par exemple, de placer
les socieles de tir sous la diseipline militaire. Dans le möme domaine, les journaux
critiquent M. le divisionnaire Egloff, qui aurail fait subir des arröts ä 80 hommes,
dont les armes, lors de l'inspection, se trouvaient en mauvais etat. Les delinquants
ont öle licencies, puis une fois ä leurs occupations, on les a rappeles pour subir
leur peine. a

Tout en partageant pleinement l'avis que les soldats citoyens suisses ne doivent
ötre soumis ä aucune juridiction militaire en dehors du Service actif, nous pensons
que les journaux qui critiquent M. le colonel Egloff, pour avoir innige les arrets ä des
militaires prösenlant des armes en mauvais ölal ä l'inspection, devraient se donner
la peine de prendre connaissance des lois el ordonnances qu'ils n'ont pas su
critiquer au moment oü elles ont öle emises et que M. le divisionnaire Egloff n'a fait
que suivre en sanclionnant les peines d'arrets et d'amendes, proposöes par le
contröleur d'armes qui avait fait l'inspection. Tout cela est en parfait accord avec la
Constitution qui veut, art. 18 que l'arme reste en mains du soldat, aux conditions
fixöes par la lögislation fedörale; avec la loi organique, articles 157 et 15X; enfin

avec l'ordonnance du 2 juillet 1875 sur les contröleurs d'armes, ariicle 17.

Zurich. — La societe de lir de Winterthour a decide d'organiser. pour le mois
d'aoüt prochain, du 12 au 19, un grand tir avec 200,000 fr. de prix et Irois catögories

de cibles: cible ä sörie de points, ancienne cible ä points, cibles de sections
ä points.

Vaud. — Societe vaudoise des armes speciales, Lausanne. (Bibliotheque). —
Circulaire.

Monsieur. — Dans sa söance annuelle du 2 döcembre dernier, l'assemblöe generale

a chargö sa commission de la bibliotheque de fixer ä nouveau les conditions
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relatives ä la remise et rentree des livres, puis d'adresser aux membres de ia
sociötö une circulaire a ce sujet.

La commission (') a, en consöquence, l'honneur de vous communiquer ce qui suit:
La bibliotheque est installee dans le local de la Bibliotheque canlonale et est des-

servie plus specialement par Paide-bibliolhöcaire Dr Landet.
L'n catalogue manuscrit comprenant les acquisitions failes depuis l'impression du

catalogue de 1874, est a la disposition des membres de la sociele dans la salle de

lecture ; il y est Joint un registre deslinö a recevoir l'inscription d'ouvrages proposes
ä l'achat de la commission.

Toute demande de livre doil ötre aecompagnee d'un bulletin signö et dato avec
designation aussi complöte et aussi precise que possible de l'ouvrage ; la demande

peut ötre adressee par correspondance au bibliothecaire de la sociele avec la mention :

aux soins de l'administation de la Bibliotheque canlonale, a Lausanne.
Les membres de la sociötö domiciliös ho:s de Lausanne recoivenl les livres franco

par la poste.
Les livres ne doivent pas etre gardes plus de deux mois sans que leur inscription

soit renouvelee. Eventuellement, Tors d'une reinscription, la preference sera donnee
ä un nouveau deinandeur.

Tous les livres, sans aucune exception, doivent rentrer pour la revision annuelle
fixöe du 1er au 15 juillet.

Les personnes en retard dans la restilution des livres, paient une amende de di.x
Centimes par volume et par jour de retard, plus une indemnite de quinze Centimes
ä la personne chargee de röclamer les livres. Apres un averlissement, suivi d'un
delai de dix jours, Ies livres peuvenl ötre remplaces aux frais du dötenteur.

Lausanne, le 20 fevrier 1877.
Pour la commission de la bibilotheque. A. van Muyden, bibliothecaire, cap. d'art.

P. S. Les volumes dont bordereau suit sont dehors depuis longtemps; les
personnes qui les ont en mains sont instamment priöes de les retourner sans retard a la
bibliotheque :

Huber: Grandson et Morat, 1 vol.
Jomini: Hisloires des guerres de la Revolution (en 15 vol.), vol. 1 et 2.

Moltke: Relation de ia guerre de 1870-71, ies 8 premieres livraisons.
F. Lecomte: Guerre franco-allemande (en 4 vol.), vol. 1 et 2.
Schumaker et Burnier: Croquis du siege de Paris, I atlas.
Marneffc: Simplification des constructions, I vol.

19. Marneffe: Murs de revetement, 1 vol.
21. Schamhorst (trad. Fourcy): Traite sur l'artillerie, (3 vol.), 2'"e el partie

du 3me vol.
D. 33. Dufour: Artillerie des anciens, I vol.
D. 68. Langlois: Artillerie de campagne, pl. 6 et 7.

F. 3. Midier: La bayonnette, 1 vol.
F. 8. Müller: Maniement de la bayonnetle, 1 vol.

Italie. — Apres le vaillant gönöral Brignone, l'Ilalie vient encore de perdre une
de ses illustrations militaires: le lieutenant-general el senateur Mariano d'Ayala,
morl ä Naples le 26 mars öcoulö, ä l'äge de 66 ans. Ancien officier et refugie na-
politain, ancien ministre de la guerre toscan, d'Ayala s'ötait acquis une grande
röputation en redigeant, avec les freres Mezzacapo et apres eux depuis 1859, la
Rivista militare, paraissant alors ä Turin et dont l'histoire resume celle de l'Italie
meme.

A. i

A. 5

A. IO
A. 47
C. 35.
II. 18
c. 19.
11. 21.

Pelile correspondance. — Recu diux mömoires sur la question des cibles. dont
l'un porlant pour molto los mots: Justice et verite. - M. G., ä IL On vous a

envoyö les numöros demandös.

(1) La commission de la bibliotheque esl actuellement composee de M. le colonel dvisiounaire Lecomte,
lieutenant-colonel du genie Lochmann et capilaine d'arlillerie A. van Muyden.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-HKRP1ERE, 5.
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